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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

à ARC/FACEF relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec

1. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 8

Préambule :

L’expert indique que le critère de fiabilité en puissance correspond, selon la description du distributeur, « […] à une probabilité de défaillance n’excédant pas une fois par dix (10) ans ou encore 2,4 heures par année. »

« La réserve, résultante de l’application de ce critère, résulte en l’ajout d’environ 10 à 12 % de puissance aux besoins maximums prévus, pour le système d’Hydro-Québec à prédominance hydroélectrique. Pour les systèmes thermiques, le pourcentage serait plus élevé, de l’ordre de 15 %. »

L’application du critère prend en compte notamment le taux de panne des équipements de production.

Demandes :

1.1. Veuillez indiquer le taux de panne typique des équipements de production hydraulique et celui des équipements de production thermique.

1.2. Veuillez donner, dans la mesure du possible, des exemples concrets du pourcentage de réserve pour des systèmes thermiques.

1.3. Veuillez indiquer si la réserve doit aussi tenir compte des aléas de la demande. Si oui, veuillez indiquer le pourcentage de réserve qui est dû aux aléas de la demande.

1.4. Veuillez expliquer comment concilier une fréquence « une fois par dix ans » avec une durée « 2,4 heures par année ».

2. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 18

Préambule :

« Ces moyens de mitigation comportent un coût. À notre humble avis, tous les coûts de cette nature doivent être assumés entièrement par les producteurs. »

Demande :

2.1. Veuillez indiquer comment éviter que le producteur transfère par la suite ce coût au consommateur par le biais du prix de vente de son produit.

3. Référence : 
Rapport d’expertise de Co Pham, page 18

Préambule :

« Que la Régie établisse un ou des critères de fiabilité en énergie appropriés pour couvrir les aléas associés aux besoins des consommateurs. »

Demande :

3.1. Veuillez suggérer un ou des critères appropriés.

4. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 20

Préambule :

« Avec ce rôle triple envisagé pour le bloc de 400 MW, il est prévisible que les prix soient relativement élevés. À notre humble avis, il serait intéressant que le distributeur ait dans son coffre à outil un moyen complémentaire, soit le stockage, pour pouvoir acheter de l’énergie quand elle est au bas prix. »

Demandes :

4.1. Veuillez expliquer le rôle complémentaire que jouerait le stockage.

4.2. Veuillez indiquer comment le prix de ce moyen complémentaire pourrait se comparer au prix du bloc de 400 MW.

5. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 24

Préambule :

« Afin de vérifier la capacité des fournisseurs de respecter leur contrat de fourniture de puissance et d’énergie, le distributeur pourrait exiger en tout ou en partie des données suivantes :

· Bilan historique et prévisionnel des ressources (en puissance et en énergie) par année et par période critique

· Capacité des équipements de production

· Prévision des additions et retraits d’équipement

· Niveaux des réservoirs

· Évaluation de l’énergie stockée (Réserve énergétique)

· Prévision des apports d’eau et leurs distributions mensuelles

· Évaluation des probabilités de perte de charge (Manque de puissance ou d’énergie du aux divers aléas)

· Résultats des études de fiabilité en puissance et en énergie

· Prévision des ventes 

· Ordonnancement des mesures spéciales en cas de problèmes de livraison (import, export, échanges, etc.) »

Demande :

5.1. Veuillez identifier, parmi les données mentionnées au préambule, celles que l’expert juge indispensables pour permettre la surveillance de la sécurité des approvisionnements :

· à court terme (mois, année);

· à long terme (années). 

6. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 29

Préambule :

« Comme BC Hydro l’affirme, le service de stockage permet d'augmenter la sécurité et l’efficacité économique de son système de production. »

Demande :

6.1. À la connaissance de l’expert, est-ce que le stockage est mis à la disposition du distributeur en Colombie Britannique? Si oui, veuillez préciser les modalités : quantité, prix, conditions d’entreposage et de restitution, etc.

